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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
d’Indonésie, ci-après dénommés les « Parties contractantes » ;

Tenant compte des relations d’amitié et de coopération qui existent entre les deux pays et 
leurs peuples ;

Soucieux de créer des conditions favorables à des investissements effectués par des 
investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante sur la 
base de l’égalité et de l’avantage mutuel ; 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements sont de nature à 
stimuler les initiatives individuelles dans le domaine des affaires et à favoriser la prospérité des 
deux États ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « investissements » désigne tout type d’actif investi par un investisseur de l’une 

des Parties Contractantes sur le territoire de l’autre Partie Contractante conformément aux lois et 
réglementations de celle-ci, et inclut, sans toutefois s’y limiter :

a. les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits tels que les 
hypothèques, les privilèges ou les gages ;

b. les actions, titres et obligations non garanties de sociétés ou toute participation au 
capital social de ces sociétés ;

c. les créances pécuniaires ou les créances portant sur toute prestation contractuelle 
relative à un investissement présentant une valeur financière ;

d. les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les marques 
commerciales, les brevets, les dessins et modèles industriels, les connaissances 
techniques, les secrets d’affaires, les noms commerciaux, ainsi que le fonds de 
commerce ; les concessions commerciales présentant une valeur économique 
accordées par la loi ou au titre d’un contrat relatif à un investissement, y compris les 
concessions portant sur la prospection, la culture, l’extraction ou l’exploitation de 
ressources naturelles.

2. Le terme « investisseur » désigne tout ressortissant ou toute entreprise de l’une des 
Parties contractantes, qui réalise des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante.

3. Le terme « ressortissants » désigne :
en ce qui concerne les deux Parties contractantes : les personnes physiques qui sont, selon la 

législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes, leurs ressortissants.
4. Le terme « entreprises » désigne :
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a. en ce qui concerne la République de Pologne :
les sociétés, entreprises, organismes et associations établis ou constitués conformément à la 

législation de la République de Pologne ;
b. en ce qui concerne la République d’Indonésie :

toute société à responsabilité limitée constituée sur le territoire de la République d’Indonésie 
ou toute personne morale constituée conformément à ses lois.

5. Le terme « revenus » désigne les montants rapportés par un investissement et en 
particulier, sans toutefois s’y limiter, les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, 
redevances ou commissions.

6. Le terme « territoire » désigne :
a. en ce qui concerne la République de Pologne : le territoire de la République de 

Pologne, y compris tout territoire situé en dehors de ses eaux territoriales et sur 
lequel, en vertu de la législation polonaise et conformément au droit international, la 
Pologne peut exercer ses droits souverains sur les fonds marins, leur sous-sol et leurs 
ressources naturelles ;

b. en ce qui concerne la République d’Indonésie : le territoire de la République 
d’Indonésie, tel que défini par sa législation, ainsi que les zones du plateau 
continental et les mers adjacentes sur lesquelles la République d’Indonésie exerce sa 
souveraineté, des droits souverains ou d’autres droits, conformément au droit 
international.

Article II. Promotion et protection des investissements

1. Chaque Partie contractante encourage les ressortissants ou entreprises de l’autre Partie 
contractante à effectuer des investissements sur son territoire, met en place des conditions 
favorables à cet effet et autorise lesdits investissements conformément à ses lois et règlements.

2. Les investissements réalisés par les ressortissants ou entreprises de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes font à tout moment l’objet d’un traitement juste et équitable, et jouissent 
d’une protection et d’une sécurité adéquates sur le territoire de l’autre Partie contractante.

Article III. Champ d’application de l’Accord

Le présent Accord s’applique aux investissements des investisseurs de la République de 
Pologne sur le territoire de la République d’Indonésie qui ont été admis conformément à la loi n° 1 
de 1967 relative aux fonds d’investissement étrangers et à toute loi la modifiant ou la remplaçant, 
ainsi qu’aux investissements des investisseurs de la République d’Indonésie sur le territoire de la 
République de Pologne qui ont été admis après le 26 mai 1976, conformément aux lois et 
règlements de la République de Pologne.

Article IV. Normes de traitement

1. Les investissements réalisés par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le 
territoire de l’autre Partie contractante bénéficient d’un traitement juste et équitable conformément 
à leur législation et réglementation applicables.
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2. Aucune Partie contractante ne saurait accorder sur son territoire aux investissements et 
aux revenus des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement moins favorable que 
celui qu’elle accorde aux investissements et aux revenus des investisseurs de tout État tiers.

3. Aucune Partie contractante ne saurait accorder sur son territoire aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’utilisation, la jouissance ou la cession 
de leur investissement, un traitement moins favorable que celui qu’elle accorde aux investisseurs 
de tout autre État tiers.

4. Le traitement mentionné ci-dessus ne s’applique pas aux avantages ou privilèges 
accordés aux investisseurs d’un État tiers par l’une ou l’autre des Parties contractantes sur la base 
de l’affiliation de ladite Partie contractante à une union douanière, un marché commun, une zone 
franche, un accord économique multilatéral ou international, ou sur la base d’un accord conclu 
entre ladite Partie contractante et un État tiers visant à éviter la double imposition ou fondé sur un 
arrangement commercial transfrontalier.

5. Si les dispositions contenues dans la législation de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes accordent aux investisseurs un traitement plus favorable que celui prévu par le 
présent Accord, lesdites dispositions prévalent sur les conditions énoncées dans le présent Accord.

Article V. Indemnisation des dommages ou pertes

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de l’autre 
Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’une 
révolution, d’un état d’urgence national, d’une révolte, d’une insurrection ou d’une émeute le 
territoire de l’autre Partie contractante, bénéficient, de la part de cette dernière, d’un traitement 
non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants ou entreprises, ou aux 
investisseurs de tout État tiers en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou 
autre règlement, selon le traitement le plus favorable.

Article VI. Mesures d’expropriation

1. Les investissements réalisés par des ressortissants ou entreprises d’une Partie contractante 
ne peuvent être nationalisés, expropriés ou soumis à d’autres mesures ayant un effet équivalent à 
une nationalisation ou à une expropriation (ci-après dénommées « mesures d’expropriation ») sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, à moins que ces mesures d’expropriation ne soient prises 
dans l’intérêt public lié aux besoins internes de la Partie contractante qui procède à l’expropriation 
et en contrepartie du versement complet, rapide et effectif d’une indemnisation.

Ladite indemnisation est égale à la valeur marchande de l’investissement exproprié avant le 
moment où la décision d’expropriation est annoncée ou rendue publique. L’indemnisation doit être 
effectuée sans délai excessif, et être effectivement réalisable et librement transférable. La légalité 
de toute expropriation et de ses procédures, le montant et le mode de paiement de l’indemnisation 
sont examinés au regard de la législation applicable, conformément aux lois et règlements de la 
Partie contractante qui procède à l’expropriation.

2. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les actifs d’une entreprise qui est établie ou 
constituée en vertu du droit applicable sur son territoire, et dont des ressortissants ou des 
entreprises de l’autre Partie contractante sont actionnaires, elle veille à ce que les dispositions du 
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paragraphe 1 du présent article soient appliquées dans la mesure nécessaire pour garantir 
l’indemnisation prévue dans ledit paragraphe aux propriétaires de ces actions.

Article VII. Rapatriement des investissements

1. Chaque Partie contractante, sous réserve et dans la mesure où ses lois et règlements 
l’autorisent, en ce qui concerne les investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante, accorde à ces investisseurs, sans retard déraisonnable et après qu’ils se soient 
acquittés de toutes leurs obligations fiscales, le transfert :

a. du capital et des montants de capital supplémentaires nécessaires au maintien ou à 
l’augmentation de l’investissement ;

b. du bénéfice net d’exploitation, y compris les dividendes et les intérêts, au prorata de 
la participation de l’investisseur étranger ;

c. du remboursement de tout emprunt et des intérêts y afférents, dans la mesure où ils 
sont liés à l’investissement ;

d. du paiement des redevances et frais de services, dans la mesure où ils sont liés à 
l’investissement ;

e. du produit de la vente des actions détenues par les actionnaires étrangers ;
f. de l’indemnisation des dommages ou des pertes ;
g. de l’indemnisation pour expropriation ;
h. du produit reçu par l’investisseur en cas de liquidation ;
i. de la rémunération des ressortissants d’une Partie contractante autorisés à travailler 

dans le cadre d’un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante.
Dans la mesure où l’investisseur de l’une des Parties contractantes n’a pas conclu un autre 

accord avec les autorités compétentes de l’autre Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est situé, le transfert de devises effectué en vertu du paragraphe 1 du présent 
article est autorisé dans la devise de l’investissement initial, ou dans toute autre devise librement 
convertible. Lesdits transferts sont effectués au taux de change en vigueur à la date du transfert en 
ce qui concerne les transactions au comptant effectuées dans la devise à transférer.

3. Nonobstant les paragraphes précédents, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut 
appliquer des lois et règlements exigeant la déclaration des transferts de devises.

Article VIII. Subrogation

Dans le cas où une Partie contractante ou l’un de ses organismes désignés accorde une 
garantie contre les risques non commerciaux à l’égard d’un investissement réalisé par son 
investisseur sur le territoire de l’autre Partie contractante, et effectue un paiement à cet 
investisseur en vertu de cette garantie, l’autre Partie contractante reconnaît le transfert des droits 
de cet investisseur à la première Partie contractante ou à l’un de ses organismes désignés. L’autre 
Partie contractante est autorisée à compenser les impôts et autres charges publiques dus et 
exigibles par l’investisseur. La subrogation de ladite Partie contractante ne saurait être supérieure 
aux droits initiaux dudit investisseur. En ce qui concerne le transfert des paiements à effectuer à 
l’autre Partie contractante en vertu de ladite subrogation, les articles VI et VII s’appliquent 
respectivement.
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Article IX. Règlement des différends entre les investisseurs et les Parties contractantes

1. Tout différend survenant entre une Partie contractante et l’investisseur de l’autre Partie 
contractante est réglé à l’amiable dans la mesure du possible.

2. Si un tel différend ne peut être réglé dans les six mois suivant la date de la demande de 
règlement amiable de l’une ou l’autre Partie, il est soumis, à la demande de l’investisseur, à l’une 
des instances suivantes :

a. au tribunal d’une Partie contractante ayant en tout état de cause une compétence 
territoriale ;

b. au CIRDI dans le cas où les deux Parties contractantes sont devenues parties à la 
Convention du 18 mars 1965 sur le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États ;

c. au tribunal d’arbitrage ad hoc établi conformément au règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international.

2. Pendant toute la durée de l’arbitrage des procédures judiciaires engagées dans le cadre du 
règlement d’un tel différend, les deux Parties contractantes s’abstiennent de toute intervention.

Article X. Règlement des différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation et 
l’application de l’Accord

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par voie de négociation diplomatique entre les Parties contractantes.

2. Si un différend entre les Parties contractantes ne peut être réglé par voie de négociation 
diplomatique, il est soumis, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un tribunal 
arbitral.

3. Ledit tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière décrite ci-après. Dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie 
contractante désigne un membre du tribunal. Ces deux membres sélectionnent ensuite un 
ressortissant d’un État tiers qui, après approbation par les deux Parties contractantes, est désigné 
en tant que Président du tribunal. Le Président est nommé dans les deux mois à compter de la date 
de nomination des deux autres membres.

4. Si les désignations nécessaires n’ont pas lieu dans les délais prévus au paragraphe 3 du 
présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre accord, 
inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder à ces désignations. Si le 
Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou si toute autre raison 
l’empêche de s’acquitter de cette fonction, il incombe au Vice-Président de procéder aux 
désignations nécessaires. Si le Vice-Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ou si toute autre raison l’empêche également de s’acquitter de cette fonction, le 
membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est ressortissant d’aucune des 
deux Parties contractantes est invité à effectuer les désignations nécessaires.

5. Le tribunal fixe son propre règlement. Le tribunal d’arbitrage statue à la majorité des 
voix. Ses décisions sont contraignantes pour les deux Parties contractantes. Chacune des Parties 
contractantes prend à sa charge les frais du membre du tribunal qu’elle a désigné ainsi que ses 
frais de représentation dans les actions arbitrales ; les frais du Président et les autres frais sont 
répartis à parts égales entre les Parties contractantes. Le tribunal peut toutefois, dans sa décision, 
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ordonner que l’une des deux Parties contractantes prenne en charge une proportion plus élevée des 
frais. Cette décision est contraignante et lie les deux Parties.

Article. XI. Application d’autres dispositions
Lorsqu’une question est régie par le présent Accord et par tout autre accord auquel les deux 

Parties sont parties, les dispositions les plus favorables aux investisseurs sont appliquées.

Article XII. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties contractantes se sont mutuellement informées par écrit de l’accomplissement 
de leurs formalités constitutionnelles requises à cet effet. Il reste en vigueur pendant une période 
de dix ans et est renouvelable pour une ou plusieurs périodes de dix ans, à moins qu’il ne soit 
dénoncé par écrit par l’une des Parties contractantes un an avant son expiration.

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles I à XI restent en vigueur pendant une période supplémentaire 
de dix ans à compter de la date de dénonciation du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à Varsovie le 6 octobre 1992, en langues polonaise, indonésienne 
et anglaise. Les trois textes font également foi. En cas de différend concernant l’interprétation du 
présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
JERZY ZDRZALKA

Secrétaire d’État,
Ministère des finances

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie :
WISBER LOEIS

Directeur général des relations économiques extérieures,
Département des affaires étrangères


